
Conseil Municipal  
Séance du 03 septembre 2020 

 

L’an deux mil vingt le trois septembre à dix neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur 
Patrick CHENAIS, Maire de MUEL. 
Etaient présents : CHENAIS Patrick, Maire, MORICE Anne-Marie, BEDEL Pierrick, CARDINAL 
Françoise, adjoints, GUILLARD Frédéric, GILLET Isabelle, LE VAILLANT Nicolas, LEPRETRE 
Nathalie, ROSSELIN Elodie, LESEC Sylvie, BRIAND Claude, GALOPIN Pierre, JOLIVET Jean-
Philippe, TROCHU Pierre. 
Etait absent : MEANCE Alain,  
Procuration d’Alain MEANCE à Patrick CHENAIS 
Anne-Marie MORICE a été élue secrétaire de séance 
Date de convocation : 26 août 2020 
Présents : 14 Votants : 15 
 
 
 
 
 

 
N°2020 - 42 
Thème : 
Désignation des 
représentants 

Objet : 
Désignation des 
membres de la 
Caisse des Ecoles 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du décret 

n°60-977 du 12 septembre 1960 relatif à l’instruction du Comité de la 
Caisse des Ecoles dont la fonction principale est la gestion de la cantine 
scolaire. Le comité de gestion se compose comme suit : 

 
- Le Maire 
- L’inspectrice de l’éducation nationale ou son représentant, 
- Un membre désigné par le Préfet, 
- Deux conseillers municipaux désignés par le conseil municipal, 
- Trois membres élus par les sociétaires (parents d’élèves) 
 

Il lui demande de désigner ses deux représentants. 
 
Le Conseil Municipal désigne comme représentants du Conseil 

Municipal au Comité de la Caisse des Ecoles : 
 

- Elodie ROSSELIN (15 voix) 
- Nicolas LE VAILLANT (15 voix) 

 

 
 

N°2020 - 43 
Thème : Droit de 
préemption urbain 
Objet : DPU 
parcelles YA 93 
 

 
 

 
Monsieur le Maire présente la demande de Maître VACHON 

Béatrice notaire à MONTFORT SUR MEU, concernant une déclaration 

d’intention d’aliéner soumise au Droit de Préemption Urbain (DPU). Il 

s’agit de la parcelle YA 93, située dans le périmètre du DPU. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- décide de ne pas préempter la parcelle YA 93 
 

 
 



 

Délibérations 2020 – 42 à 2020 – 43 

CHENAIS Patrick   LEPRETRE Nathalie  

MORICE Anne-Marie  ROSSELIN Elodie  

MEANCE Alain  LESEC Sylvie  

BEDEL Pierrick  BRIAND Claude  

CARDINAL Françoise  GALOPIN Pierre  

GUILLARD Frédéric  JOLIVET Jean-Philippe  

GILLET Isabelle  TROCHU Pierre  

LE VAILLANT Nicolas    

 

 


